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DELIBERATTON N. 2023-07-017

SyNDICAT I^IXTE DEs EAUX DU 
^ 

AU,I ONT
Déportement de la Corrèze

SEANCE DU COI'IITE 5YNDICAL DU 20 JUILLET 2023
A 15 HzuRES

délibérotion

Morchés pub lics

Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice:
Présents: 16

Votonts: 17

Pour : 17

Contre '.

1.1

1.1.1

9bie!, Trovoux d'aménagemenfs et de mise oux normes de lo netenue de

l'Eou 6ronde

L'an dcux mille vingt-trois, le 2O iuillet à 15 heurcs

Le Comité Syndical, régulièrement convogué, s'est réuni ou nombre prescrit por lo

loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo Présidence de Monsieur DELÂ6E Aloin

12 juillet 2023
2?

Excusé ayont donné pouvoir : 1

DUPAS Éric à DELAGE Alain (ST MEXANT)

Secrélaire de séance I Modame MAURy Calherine

Nature de l'acte ',

Do mai ne d' i ntervent io n :

I Commonde Publigue

Trovoux

I
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Présents

Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de CORNIL

Monsieur CHASIANET Jocques et Monsieur CHÂNAT Christophe pour lo
commune de ST- CLEMENT

Modome MAURy Calherine et Monsieur BREUIL Robert pour lo commune de
ST 6ERMAIN LES VERGNES

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur HOSPITAL Lourent pour lo commune de
ST HILAIRE- PEYROUX

Monsieur BOUyOUX Éric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de
STE FEREOLE

Monsieur MANIERE Christion et
commune de VENARSÂL

Monsieur PRf^ AULT Poirice pour lo

Monsieur SOULIER Roymond poun lo commune de FAVARS

Monsieur RENOU Julien et Monsieur VIALLE ÂÀorcel pour lo commune de
CHAMEYRAT

Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de ST MEXANT

Absents :

Monsieur VERGNE Jeon-Pierre pour lo commune de CHANTEfX
Monsieur MOREIRA José pour lo commune de CORNIL
Monsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS
Monsieur DUPÂS Éric pour lo commune de 5T MEXANT
Monsieur MOUSSOUR Florent pour lo commune deLE CH^STANG
Modame FAURET Cotherine pour lo communedeLE CHASTANG

2

Monsieur SIMONEAU Jeon-Morc pour lo commune de CHANTEIX
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Monsieur le Président informe les membres du Comité Syndical gue les trovoux
rélérencés ci-dessus en objet ont foit l'objet d'une consultofion dons le codre
d'une procédure adaptée-

Il leur foit port des propositions reçues et du clossement des offres

Après en ovoie délibérê,le Comité Syndicol :

'. ùécide gu'il sero conclu un marché ovec l'entreprise :

SARL BOZON TP

40 fmposse Puyoumont

19140 ST YBARD

z fndique gue le montont des dépenses à engager ou titre de ce morché est
de 50 595 € HT soit 60 714 € TTC

'z Autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces se ropportont à
cette opérotion

Pour copie conforme,
Le Président, Aloin DELAGE


